
Mobilisation ○ Les travailleurs et travailleuses 
des différents lieux rattachés à la FASe ont à 
cœur de défendre l’animation socioculturelle. 
Or, depuis 2008, la FASe tente de centraliser le 
pouvoir décisionnel en l’arrachant aux comités 
des maisons de quartiers, des ludothèques et 
autres lieux rattachés à la FASe. Smart Recrui-
ter, enquête de satisfaction, tentative d’impo-
ser un statut de supérieur hiérarchique aux 
coordinateurs de région, grignotage progressif 
des prérogatives des comités, la FASe et la di-
rection de son secrétariat général foncent tête 
baissée et à tombeau ouvert vers une gestion 
toujours plus centralisatrice, verticalisante, 
technocratique et managériale, aux antipodes 
de l’esprit qui devrait animer une institution 
ayant une mission au service de l’animation 
socioculturelle. 

Dernier élément qui a mis le feu aux poudres 
de relations déjà très tendues entre le personnel 
et la direction, la tentative d’imposer un logiciel 
de comptabilisation des heures, Tipee, inadapté 
aux réalités du terrain. Les travailleurs-euses des 
maisons de quartier, des ludothèques, des jar-
dins Robinson, des centres de loisirs, du terrain 
d’aventure et de la FASe entrent en résistance.

UN PROJET INSTITUTIONNEL 
AU POINT MORT
En 2008, la présidence annonçait la création 

d’un Projet Institutionnel, écrit en commun 
entre la délégation employé-es et la déléga-
tion employeur, visant à définir l’orientation 
politique et philosophique de la FASe. La direc-
tion a informé la délégation employé-es qu’une 
nouvelle gouvernance découlerait de ce projet 
institutionnel. « La nouvelle gouvernance, nous 
l’avons vue passer, mais le projet institution-
nel, lui, n’a pas avancé d’un centimètre en 13 
ans », fait remarquer un militant. Pourtant, 
autant la fédération des centres de loisirs et 
de rencontres que le personnel ont exprimé 
leur besoin absolu que soit rédigé, avant toute 
fuite en avant, ce qu’ils considèrent comme 
devant être la pierre angulaire de cet édifice 
complexe et généreux, conçu de manière par-
tenariale il y a plus de vingt ans et pourtant 
mort-né : la Fondation genevoise pour l’anima-
tion socioculturelle.

DERNIÈRE ATTAQUE EN DATE : TIPEE 
Logiciel de comptabilisation des heures, outil 
de surveillance par excellence et machine 
technocratique qui augmente le temps passé à 
effectuer des tâches bureaucratiques au détri-
ment du temps passé sur le terrain. Là où les 
employé-es des différents lieux rattachés à la 
FASe avaient mis en place différents systèmes 
de comptabilisation des heures et demandaient 
une consultation du personnel pour choisir un 

outil adapté aux réalités de terrain, le bureau de 
la FASe impose de manière verticale un logiciel 
qui est installé à marche forcée touchant no-
tamment à l’interprétation de la CCT. Les tra-
vailleurs-euses  craignent une rigidification qui 
découlerait de cet outil, empêchant la souplesse 
et l’adaptabilité nécessaires pour répondre au 
mieux aux besoins des usagers-ères. Certains 
appréhendent même d’en arriver à une ratio-
nalisation des actions dès que celles-ci seront 
intégrées à l’outil

APPEL AU BOYCOTT
Depuis plus d’un an maintenant la délégation 
employé-es demande à la délégation employeur 
de ralentir l’installation de Tipee. Elle doute du 
fait qu’il soit adaptable à l’animation sociocul-
turelle et souhaite qu’un dialogue ait lieu. Ne 
serait-ce que pour pouvoir s’accorder au sein 
de la paritaire aux points touchant à l’interpré-
tation de la CCT. La réponse de la délégation 
employeur n’ayant pas satisfait aux demandes 
de l’Assemblée Générale, sur mandat de cette 
dernière, les syndicats appellent au boycott des 
formations pour la mise en place de Tipee. Les 
comités et différents employeurs terrain sont 
invités à soutenir leur personnel dans cette 
démarche. 

Alice Lefrançois

Durée du travail ○ Depuis le pas-
sage de l’âge de la retraite à 64 ans,
le Conseil administratif veut aussi
péjorer l’aménagement de fin de
carrière prévu par le Statut du per-
sonnel. Le personnel peut actuelle-
ment demander une réduction de la 
durée du travail jusqu’à un jour par 
semaine dès l’âge de 57 ans avec une 
réduction proportionnelle de son 
traitement jusqu’à 10% pour une ré-
duction du temps de travail de 20%. 

Pendant plusieurs années, le Conseil 
administratif avait tout simplement 
décidé de refuser toute nouvelle 
demande. La Chambre administra-
tive lui avait donné tort à plusieurs 
reprises considérant que cette pra-
tique n’était pas conforme au droit.
Aujourd’hui, il veut que cette possi-
bilité de  réduction de la durée du tra-
vail ne soit accordée que depuis l’âge
de 59 ans, mais sans obligation de sa 
part de l’accepter. Il est clair qu’une 

formule potestative ouvre la voie à 
des inégalités de traitement.

En cas de modification du Statut,
le conseil administratif est tenu 
d’ouvrir des négociations avec les
organisations du personnel. Après
avoir entendu le désaccord de celles-
ci, en particulier en raison du fait 
que la cessation anticipée d’activité 
pour les fonctions particulièrement
pénibles n’est toujours pas en place,  
il a décidé de se passer d’un accord

avec les syndicats et de demander
au Conseil municipal de modifier le 
statut dans ce sens. Un précédent
fâcheux qui augure mal de la suite 
des négociations sur les dossiers en 
cours. Gageons que le conseil muni-
cipal entende les arguments syndi-
caux et renonce à ce projet. Nous
savons pourtant que la majeure par-
tie des demandes sont fondées sur
des raisons de santé pour permettre 
aux concerné-e-s de se maintenir en 
emploi jusqu’à la retraite. Cette pro-
position est un recul et ne provo-
querait que des économies de bouts 
de chandelles, puisque les arrêts
maladies partiels de longue durée 
coûtent plus cher à l’employeur. Un
conseil municipal de gauche devrait 
pourtant s’opposer à toute forme de 
prolongation de la durée du travail 
et encourager une pratique de par-
tenariat social. 

Valérie Buchs
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L’introduction d’un logiciel de comptabilisation des heures de 
travail inadapté et sans consultation du personnel met le feu 
aux poudre à la FASe.

VILLE DE GENÈVE

L’aménagement de fin de carrière 
dans le collimateur
Le Conseil administratif de gauche de la Ville de Genève s’en prend aux 
travailleurs-euses âgé-e-s. Inacceptable.
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